
ÉDITION 2023 · VILLE DE SOCHAUX



La commune de Sochaux s’engage, cette année encore, en 
matière de fleurissement et de développement durable. 
Nichée au cœur d’une région riche en nature et en patrimoine, 
Sochaux a su prendre le parti de conjuguer harmonieusement 
esthétisme floral et respect de l’environnement. Cette 
démarche témoigne de l’attachement profond de la 
commune à la préservation de la nature et à la création d’un 

cadre de vie agréable pour ses habitants.

La gestion alternative de l’eau, à l’heure des restrictions 
d’arrosage, est devenue une préoccupation majeure pour 
la commune. Ainsi, la plantation de plantes vivaces, moins 
gourmandes en eau, l’installation de décorations en matériaux 
recyclés contribuent ainsi à une transition écologique à 

l’échelle individuelle et collective.

Fleurir, préserver, sensibiliser : voilà les maîtres-mots qui 
caractérisent l’engagement de Sochaux. Espérons que son 
exemple continuera à fleurir et à inspirer les habitants à suivre 

cette voie vers un avenir plus vert.

Sochaux continue à s’engager en faveur d’un développement 
durable et citoyen.

Albert MATOCQ-GRABOT, Maire de Sochaux
Conseiller départemental du Doubs

Conseiller délégué au développement économique de PMA

Édito



MIEUX SITUER LES ESPACES

PARVIS DE L’HÔTEL DE VILLE
RUE DE LA POSTE
AVENUE LECLERC
RUE ÉPINAL
PLACE DE L’EUROPE
PLACE SIMONE VEIL
RUE DE L’ÉGLISE - BASSINS D’ORAGES
PARC DES SPORTS
ARBORETUM DE CHÊNES
MAISON DU PRINCE
JARDINS MUNICIPAUX
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01.

FLEURISSEMENT



PARVIS DE L’HÔTEL DE VILLE



RUE DE LA POSTE



AVENUE LECLERC



RUE D’ÉPINAL
Zone actuellement en travaux



PLACE DE L’EUROPE



PLACE SIMONE VEIL



02.

DÉVELOPPEMENT DURABLE



Boulodrome

Terrains
de tennis 
couverts

Zone d’implantation 
des cuves

CUVES DE RÉCUPÉRATION D’EAU
UN ARROSAGE QUASI-EXCLUSIF À L’EAU DE PLUIE

Le site du parc des sports de Sochaux a été équipé de 2 cuves de récupération d’eaux pluviales. D’une capacité 
totale de 70 000 litres, cette réserve d’eau est utilisée par le service espaces verts pour l’arrosage et l’entretien 
des massifs et des espaces verts de la commune.



L’éco-quartier de Sochaux se trouvant en zone inondable, la Ville de Sochaux a décidé d’installer rue de l’église 
des bassins d’orage. L’objectif ? Récupérer les eaux de pluie et de ruissellement mais également développer la 
biodiversité dans cette ancienne friche industrielle.

BASSINS D’ORAGE
DÉVELOPPER LA BIO DIVERSITÉ



JARDINS MUNICIPAUX
RESPONSABILISER SUR LA GESTION DE L’EAU

Face aux arrêtés préfectoraux liés à la sécheresse, la municipalité a décidé d’adapter le matériel mis à disposition 
aux jardiniers afin de réguler les dépenses en arrosage et de limiter au maximum le gaspillage tout en respectant 
la réglementation imposée : arrosage exclusif à l’eau de pluie, remplacement des robinets à débit continu 
vers des robinets à poussoir temporisés, installation de programmateur d’arrosage pour respecter les horaires 
imposés en cas de restriction d’eau.



RELAMPING
UN ÉCLAIRAGE PUBLIC MOINS GOURMAND EN ÉNERGIE

La ville de Sochaux s’engage dans des actions de transition énergétique et dans une démarche éco-responsable  
en procédant au renouvellement du sysytème d’éclairage public de la commune. Un passage à des dispositifs 
moins énergivores tels que les ampoules LED est mis en place dans les écoles et les batiments municipaux. 



SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
LIMITER LES DÉPENSES ET L’IMPACT ÉCOLOGIQUE

Dans un objectif d’utiliser l’énergie au plus juste, la municipalité a pris des engagements forts : limitation 
des illuminations de Noël (uniquement en LED) sur une période et des horaires réduits, abaissement des 
températures de confort d’un degré dans tous les bâtiments communaux, abaissement des puissances 
d’éclairage public de 50% de 23h à 5h. 

L’optimisation de la consommation d’énergie passe également par un dispositif digital permettant d’optimiser 
la performance énergétique des bâtiments en pilotant à distance via un smartphone la diffusion de chaleur, 
zone par zone, grâce aux objets connectés et à l’intelligence artificielle. L’objectif est de réduire de 20 % les 
émissions de CO2 totales, soit l’équivalent de 831 tonnes de CO2 par an.



GESTION DES ORDURES MÉNAGÈRES
SENSIBILISATION DU PERSONNEL EN MAIRIE

Cette année 2023 a vu la mise en place des poubelles de tri sélectif par Pays de Montbéliard Agglomération 
à Sochaux. La municipalité a donc adapté sa gestion des déchets en renforcant le un tri sélectif strict et en 
remplaçant la vaisselle jetable par des gobelets réutilisables notamment. 



Les travaux du quartier Graviers-Evoironnes s’inscrivent dans la volonté de la municipalité de développer une 
trame verte en plein coeur de la ville. Ce lien programmé entre la colline du Fort Lachaux et la Plaine de la 
Savoureuse s’appuie sur les espaces verts existants dans le quartier. Leurs fonctions sont enrichies en termes 
de qualité du cadre de vie, d’usages, de biodiversité et de gestion des crues (le quartier étant situé en partie 
en zone inondable). Le projet de trame verte au coeur du quartier a pour objectif de préserver au maximum 
les arbres existants et de les compléter avec de nouvelles plantations.

PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT UBRBAIN
UN PROJET URBAIN DURABLE



GESTION ALTERNATIVE DES EAUX DE PLUIE
UNE RÉNOVATION URBAINE ET DURABLE

Les travaux liés au renouvellement urbain du quartier Graviers-Evoironnes ont été pensés de manière durable 
notamment au niveau de la gestion des eaux pluviales en privilégiant l’infiltration et le stockage des eaux 
pluviales au plus près de la source et ainsi le ralentissement des débits en aval d’ouvrage. Les zones de 
stationnements ont été conçues en pavés gravillonnés, permettant et favorisant ainsi l’infiltration dans le sol. 
Le nivellement de ce projet a  également permis un écoulement des eaux vers ces espaces.
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ECOLE & GESTION DE L’EAU DE PLUIE
DÉSIMPERMÉABILISATION DES COURS D’ÉCOLE

Sochaux s’engage a favoriser la biodiversité et améliorer l’environnement des écoles en remplaçant les 
surfaces imperméables par des aménagements plus écologiques. Avec la désimpérméabilisation, les cours 
d’école deviennent des espaces plus accueillants pour les élèves. Cette transformation permet de réduire 
les problèmes d’inondations, de favoriser l’infiltration des eaux de pluie dans le sol, et de créer des habitats 
naturels pour la faune locale.



ARBORETUM DE CHÊNES
VERDIR LE COEUR DU QUARTIER

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain dans lequel se trouve la Ville de Sochaux depuis 2015, a été 
planté un arboretum de chênes sur une zone en friche. 15 espèces différentes de chênes, adaptés au sol et 
au climat continental ont été plantées. Cet arboretum se veut être un support pédagogique pour les écoles. 
Pensé en collaboration avec les habitants de Sochaux, les élus et les partenaires techniques, le projet a vu le 
jour au début de l’année 2022.



Sur certaines zones de la commune, les équipes espaces verts mettent en place la fauche tardive. L’objectif 
est de préserver la biodiversité : les insectes polinisateurs et la faune sauvage sont préservés, la floraison et la 
végétation présentes naturellement se développent et colonisent les lieux. De plus, le cycle naturel des sols 
est mieux respecté, et à terme, ils retrouvent une plus grande richesse.

ZONES DE FAUCHE TARDIVE
FAVORISER LA BIODIVERSITÉ



Ces fleurs massives fabriquées en métal ont été pensées, conçues et réalisées par l’équipe technique de la 
Ville de Sochaux avec du métal récupéré chez un sochalien et recyclé au sein du centre technique municipal. 
A l’heure des restrictions d’eau et des risques de sécheresse, l’objectif est d’embellir et de décorer les rues de 
Sochaux de manière responsable et durable sans investir dans des parterres de fleurs périssables et gourmands 
en eau.

DES DÉCORATIONS RECYCLÉS
«MADE IN SOCHAUX»



Toujours dans une volonté de se tourner vers des solutions moins gourmandes en arrosage et en traitement, 
la Ville de Sochaux utilise le jardin de la Maison du Prince comme un véritable jardin d’expérimentation où 
sont plantés plusieurs type de plantes vivaces. L’équipe des espaces verts adapte ensuite au fur et à mesure 
des années les types de plantes utilisés pour fleurir la Ville.

MAISON DU PRINCE
UN JARDIN D’EXPÉRIMENTATION



FORÊT DE SOCHAUX À ÉTUPES
UNE EXPLOITATION DURABLE

La commune de Sochaux confie depuis plusieurs décennies l’exploitation de son poumon vert de 44 hectares 
situé sur la commune d’Etupes à l’ONF. Cette gestion est réalisée à partir d’un plan d’aménagement prévisionnel 
jusqu’en 2034. La commune s’inscrit dans la démarche PEFC (Programme de Reconnaissance des Certifications 
Forestières), certification en faveur de la gestion durable des Forêts et de la biodiversité. L’exploitation du bois 
se fait à travers un contrat d’approvisionnement, ce qui permet à la commune de s’assurer que le bois soit 
vendu à des entreprises locales afin de réduire son empreinte carbone. 



03.

ANIMATIONS & PRÉVENTION



La ville de Sochaux a renforcé sa collaboration avec son partenaire Engie en faisant participer ses équipes à 
des ateliers de sensibilisation aux enjeux climatiques afin de mieux comprendre les enjeux environnementaux 
d’aujourd’hui et de demain.

FRESQUE DU CLIMAT
SENSIBILISER LES ÉQUIPES AUX ENJEUX CLIMATIQUES



L’animation organisée en automne dernier est reconduite chaque année. 

Les participants : élus, membres du conseil citoyen, jardiniers et agents communaux et habitants de la ville, 
ont pu dépolluer la zone nature de l’éco-quartier, le lit de l’Allan, les berges de la Savoureuse, les alentours des 
jardins familiaux, la périphérie de l’étang du confluent et la zone humide à proximité de l’étang des Graviers.

Un atelier «tri et compostage» avec la participation de Pays de Montbéliard Agglomération a été réalisé. Ce type 
d’action concrète pour la préservation de l’environnement est indispensable à une meilleure sensibilisation.

JOURNÉE NATURE PROPRE
S’ENGAGER POUR LA PROPRETÉ DE LA COMMUNE



Chaque année, la cinquantaine de Sochaliens participant au concours des «maisons et balcons fleuris» est 
conviée pour la remise des prix du concours annuel. Les foyers, commerces, et jardiniers recoivent un prix 
afin de les remercier pour leur investissement et l’embellissement de la ville. Cette année, pour anticiper 
les potentielles restrictions d’arrosage, le règlement a évolué afin de mettre en valeur non seulement les 
plantations mais également les décorations de jardin (qui ne nécessitent pas d’arrosage).

MAISONS ET BALCONS FLEURIS
RÉCOMPENSER LES EFFORTS DE CHACUN



www.sochaux.fr
/VilleDeSochaux

Tél. : 03 81 94 16 34 
contact-mairie@sochaux.fr


